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Ce rapport, présenté par l’intercommunalité Paris Est Marne&Bois, répond à l’obligation de présenter 

annuellement un rapport sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des 

déchets. Ce document est un outil de communication à destination des élus et des usagers. 

Selon l’article L2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, « le service public de 

prévention et de gestion des déchets fait l’objet d’une comptabilité analytique. Le Maire ou le Président 

de l’établissement public de coopération intercommunale présente, respectivement, au conseil 

municipal ou à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et de gestion des déchets, destiné notamment à l’information des usagers.» 

Le rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par rapport à l’atteinte des objectifs 

de prévention et de gestion des déchets fixés au niveau national. Il présente notamment la performance 

du service en termes de quantités d’ordures ménagères résiduelles et sa chronique d’évolution dans le 

temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'intercommunalité Paris Est Marne&Bois est 

compétente pour la gestion des Déchets 

Ménagers et Assimilés (DMA) depuis 2016. 

Elle couvre 13 communes pour un total de 

520 156 habitants. Elle assure les activités de 

prévention et de collecte des déchets. La 

gestion du traitement ayant été confiée à deux 

syndicats : le SYCTOM et le SMITDUVM. 

 

L'inauguration en septembre 2022 de la 

déchèterie intercommunale figure parmi les 

moments forts de l'année écoulée. Ce nouvel 

équipement a été conçu pour accueillir nos 

habitants dans les meilleures conditions tout 

en optimisant l'espace pour abriter les 

véhicules de la régie de collecte de Paris Est 

MarneBois. L'ouverture en 2023 d’une 

ressourcerie ancrera encore davantage le 

Territoire dans une approche vertueuse de la 

gestion des déchets : 

de la prévension au traitement. 

À ce propos, les tonnages collectés observent 

une baisse significative sur l'ensemble des 13 

communes (- 8,4 %), à l'exception des déchets 

alimentaires. Nos efforts de sensibilisation 

doivent à l'évidence se maintenir pour 

améliorer les performances de tri qui se 

stabilisent en 2022. 

Fort des expérimentations menées depuis 

fin 2017, Paris Est Marne&Bois a donné un 

réel coup d'accélérateur en 2022 au tri des 

déchets alimentaires pour conserver son 

avance en la matière. 

 

Conformément à l’article L2224-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président du Territoire doit 

présenter un rapport annuel sur la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets destiné, 

principalement, à l'information des usagers. 

Le rapport rend compte de la situation de la collectivité territoriale par rapport à l’atteinte des objectifs de 

prévention et de gestion des déchets fixés au niveau national. Il présente notamment la performance du service 

en termes de quantités d’ordures ménagères résiduelles et sa chronique d’évolution dans le temps. 

Après présentation au Conseil de Territoire, le présent rapport sera mis à la disposition du public et accessible sur 

le site internet de l'intercommunalité Paris Est Marne&Bois. 

AVANT-PROPOS 
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L’intercommunalité Paris Est Marne&Bois a été créée le 1er Janvier 2016 dans le cadre de la loi 

n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle organisation territoriale de la République et est présidée 

par Olivier CAPITANIO. 

Le Territoire Paris Est Marne&Bois compte 520 156 habitants répartis sur 13 communes membres et 

s’étend sur une superficie de 56,5 km². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Villes Population Superficie (km²) 

Bry-sur-Marne 17 936 3,4 

Champigny-sur-Marne 77 631 11,3 

Charenton-le-Pont 30 748 1,9 

Fontenay-sous-Bois 52 853 5,6 

Joinville-le-Pont 19 943 2,3 

Le Perreux-sur-Marne 34 183 4,0 

Maisons-Alfort 57 518 5,4 

Nogent-sur-Marne 34 744 2,8 

Saint-Mandé 22 964 0,9 

Saint-Maur-des-Fossés 76 537 11,3 

Saint-Maurice 14 480 1,4 

Villiers-sur-Marne 29 203 4,3 

Vincennes 51 416 1,9 

TOTAL 520 156 56,5 

 

  

Présentation générale 

https://parisestmarnebois.fr/wp-content/uploads/2017/08/pemb-img-13-villes-1.jpg
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Conformément aux dispositions de l’article L. 5219-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, l’intercommunalité Paris Est Marne&Bois, exerce, à compter du 1er Janvier 2016, de plein 

droit en lieu et place de ses communes membres la compétence « gestion des déchets ménagers et 

assimilés ». 

Celle-ci comprend deux composantes majeures. D’une part, la collecte des déchets, qui consiste à 

collecter les différents types de déchets des particuliers selon 3 modes principaux : 

 En porte-à-porte (PAP) : ordures ménagères résiduelles (OMr), recyclables hors verre 

(emballages, papiers, cartons, journaux, revues, magazines), verre, déchets verts, encombrants ; 

 En apports volontaires (PAV) : ordures ménagères résiduelles, recyclables hors verre, verre, 

biodéchets ; 

 Déchetteries : encombrants, tout-venant, gravats, déchets d’équipements électriques et 

électroniques (DEEE), déchets spéciaux des ménagers (DMS). 

D’autre part, le traitement des déchets figure parmi les compétences du Territoire : 

 Le recyclage 

 L’incinération avec valorisation énergétique 

 Le stockage (enfouissement) 

Le Territoire a choisi de déléguer l’exercice de cette compétence à deux syndicats intercommunaux : 

 Le Syndicat mixte central de traitement des ordures ménagères (SYCTOM) 

 Le Syndicat mixte de traitement des déchets urbains du Val-de-Marne (SMITDUVM) 

  

Gestion des déchets 
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La réglementation européenne définit les déchets, prône la prévention et le recyclage, établit 

les principes et les objectifs pour les États membres. 

Les principes de la réglementation européenne figurent dans la directive cadre sur les déchets du 19 

novembre 2008. Ils ont été transposés en droit français, et intégrés principalement dans le Code de 

l’environnement, chapitre prévention et gestion des déchets. 

Est considéré comme un déchet : toute substance ou tout objet, ou plus généralement tout 

bien meuble, dont le détenteur se défait ou dont il a l’intention ou l’obligation de se défaire (article de 

la directive, article L.541-1-1 du Code de l’environnement). 

L’objectif est « en priorité, de prévenir et de réduire la production et la nocivité des déchets, 

notamment en agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits 

et en favorisant le réemploi, ainsi que de diminuer les incidences globales de l’utilisation des 

ressources et d’améliorer l'efficacité de leur utilisation » (article 4 de la directive, article L.541-1 du 

Code de l’environnement). Celle-ci consiste à : 

 prévenir la production de déchets ; 

 préparer les déchets en vue de leur réemploi ; 

 développer le recyclage et la valorisation ; 

 les éliminer de manière sûre et dans des conditions respectueuses de l’environnement. 

 
 
 

 
 

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite loi Grenelle 

2, codifiée à l’article L. 541-21-1 du code de l’environnement, prévoit que les personnes qui produisent 

ou détiennent une quantité importante de biodéchets sont tenues d’en assurer le tri à la source en 

vue de leur valorisation organique. L’obligation de tri consiste à ne pas mélanger les déchets 

organiques avec les autres déchets. Cette obligation doit contribuer à l’atteinte de différents objectifs 

du Grenelle de l’environnement.  

Les exigences réglementaires 

Les lois Grenelles 1 et 2 
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L'arrêté du 12 juillet 2011 fixe des seuils de production au-delà desquels les émetteurs –tous 

secteurs confondus (restauration, industries agroalimentaires…) –sont tenus de trier et traiter ces 

biodéchets. Ces seuils ont été définis suivant deux paramètres : la progressivité de l’obligation et des 

seuils identiques pour tous les acteurs : 

- 80 tonnes de biodéchets et 600 litres alimentaires usagés par an en 2013 

- 40 tonnes de biodéchets et 300 litres d’huiles en 2014 

- 20 tonnes et 150 litres en 2015 

- 10 tonnes et 60 litres en 2016 

 

La loi Grenelle 2 prévoit également la définition d’un programme local de prévention des 

déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) au plus tard au 1er janvier 2022 par les collectivités 

territoriales responsables de la collecte ou du traitement des déchets ménagers et assimilés. Ces 

PLPDMA incluent des objectifs de réduction des quantités de déchets et les mesures mises en place 

pour les atteindre. 

 
 

 
 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte 

TECV) fixe, dans son article IV, de nouveaux objectifs en matière de gestion déchets en consacrant un 

volet important à l’économie circulaire : 

- Réduire de 10 % la quantité de déchets produits d'ici 2020 par rapport à 2010 ; 

- Orienter vers le recyclage matière, 55 % d'ici 2020 et 65 % d'ici 2025, des déchets non 

dangereux non inertes ; 

- Réduire de 30 % les quantités de déchets non dangereux non inertes admis en 

installation de stockage en 2020 par rapport à 2010, et de 50 % en 2025 ; 

- Diminuer de 30 % la consommation de papiers graphiques avant 2020. Les collectivités 

sont tenues d’utiliser au moins 25 % de papiers recyclés dès le 1er janvier 2017 (40 % au 

1er janvier 2020) ; 

- Étendre les consignes de tri à tous les emballages plastiques avant 2022 sur l’ensemble 

du territoire national ; 

- Interdire les sacs plastiques à usage unique dans les magasins à partir du 1er juillet 2016 

(au 1er juillet 2017 pour sacs plastiques destinés à emballer des marchandises en rayon 

(fruits et légumes, poisson…) ; 

- Harmoniser les modalités de collecte séparée (séparation des flux, consignes et couleur 

de bac associée) ; 

 
  

La Loi sur la Transition Energétique pour la Croissance Verte 
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La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire et à l’économie 

circulaire (AGEC) a pour ambition de faire évoluer notre mode de consommation. Elle a pour objectifs 

de mettre en œuvre les mesures de la Feuille de route pour une économie circulaire et de transposer 

les directives du paquet européen de l’économie circulaire, révisées en 2018. Le texte rassemble 130 

articles présentés en 6 titres : 

- I. Objectifs stratégiques de gestion et de prévention de la production de déchets 

- II. Information du consommateur 

- III. Favoriser le réemploi et la réutilisation ainsi que l’économie de la fonctionnalité et 

servicielle dans le cadre de la lutte contre le gaspillage ; 

- IV. La responsabilité élargie des producteurs ; 

- V. Lutte contre les dépôts sauvages ; 

- VI. Dispositions diverses. 

 

La loi AGEC définit de nouveaux objectifs de réduction des déchets. Ainsi le Code de l’environnement 

(article L.541-1) prévoyait la réduction de 10 % des quantités de déchets ménagers et assimilés 

produits par habitant entre 2010 et 2020 (disposition issue de la loi TECV). Cet objectif passe à 15 % 

de réduction de 2010 à 2030. La trajectoire observée ces dix dernières années ne permettant pas 

d’atteindre l’objectif de réduction de 10 %. 

La mise en décharge des déchets non dangereux valorisables est progressivement interdite. Pour 2035, 

l’objectif est de réduire les quantités de déchets ménagers et assimilés admis en installation de 

stockage à 10 % des quantités produites en masse. 

L’article 72 de la loi AGEC prévoit également une harmonisation des règles de tri des emballages 

ménagers sur l’ensemble du territoire national et la généralisation d’ici 2025 de la collecte séparée 

pour recyclage des déchets d’emballages pour les produits consommés hors foyer. 

Afin de renforcer la lutte contre le gaspillage alimentaire, la loi AGEC fixe une réduction de 50 % de 

2015 à 2025 dans les domaines de la distribution alimentaire et de la restauration collective. Ce délai 

est allongé de cinq années supplémentaires dans les domaines de la consommation, de la production, 

de la transformation et de la restauration commerciale. 

En transposant la directive-cadre de l’Union européenne (n°2018/851), la loi AGEC renforce également 

le tri à la source des biodéchets. Cette directive précisait dans son article 22 que « les États membres 

veillent à ce qu’au plus tard le 31 décembre 2023 [...], les biodéchets soient triés et recyclés à la source, 

soit collectés séparément et non mélangés avec d’autres types de déchets ». 

Initialement fixé à 2025, le tri à la source des biodéchets pour l’ensemble des producteurs s’applique 

donc au 31 décembre 2023 comme le précise l’article L.541-21-1 du Code de l’environnement (modifié 

par l’article 88 de la loi AGEC). 

Le seuil de définition des gros producteurs devant trier leurs biodéchets passe à 5 tonnes par an à 

partir du 1er janvier 2023 (contre 10 tonnes depuis le 1er janvier 2016). 

  

La Loi anti-gaspillage pour une économie circulaire 
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Dans le cadre de la réduction des emballages plastiques à usage unique, la loi Économie circulaire fixe 

pour objectif d’atteindre la fin de la mise sur le marché de ces emballages d’ici à 2040 (article L.541-

10-17 du Code de l’environnement). Ces dispositions font suite à la directive dite « SUP » pour « Single 

Use Plastic » introduisant dans les pays de l’Union européenne une série de mesures visant à interdire 

à compter du 3 juillet 2021 des produits en plastique à usage pour lesquels des alternatives 

réutilisables existent (cotons-tiges, couverts jetables, assiettes, pailles, agitateurs, bâtonnets 

mélangeurs et tiges pour ballons, gobelets, contenants pour aliments et boissons en polystyrène 

expansé et tous les produits en plastique oxo-dégradable). En France, la vaisselle jetable et les cotons-

tiges en plastique ont été d’ores-et-déjà interdits depuis le 1er janvier 2020 dans le cadre de la loi Égalim 

du 30 octobre 2018. 

Outre l’objectif de tendre vers 100 % de plastiques recyclés d’ici le 1er janvier 2025, l’article 77 de la loi 

AGEC instaure également deux échéances : 

- à compter du 1er janvier 2022 : les sachets de thé en plastique et les jouets en plastique 

distribués gratuitement dans les fast-foods sont interdits, ainsi que les emballages en 

plastique pour les fruits et légumes de moins de 1,5 kg. Les établissements recevant du 

public (ERP) devront s'équiper d’au moins une fontaine à eau ; 

- à partir du 1er janvier 2023 : la vaisselle jetable dans la restauration rapide pour les repas 

pris sur place doit être remplacée par des récipients réutilisables. 

 

La loi du 10 février 2020 prévoit par ailleurs de renforcer et de développer de nouvelles filières REP 

(Responsabilité élargie du producteur) : 

- à compter du 1er janvier 2021 pour les produits du tabac équipés d’un filtre en 

plastique ; 

- à compter du 1er janvier 2022 pour les jouets, articles de sport et de loisir, huiles 

minérales ou synthétiques, articles de bricolage et de jardin ; 

- à compter du 1er janvier 2024 pour les textiles sanitaires à usage unique, gommes à 

mâcher synthétiques non biodégradables ; 

- à compter du 1er janvier 2025 pour les engins de pêche contenant du plastique. 

 

L’attente de publication de certains décrets présage néanmoins un report de la mise en œuvre 

opérationnelle de ces nouvelles filières, en particulier pour les produits et matériaux de construction 

du secteur du bâtiment. Cette filière est toutefois concernée par la parution du décret du 18 juillet 

modifiant les dispositions réglementaires relatives aux conditions de tri à la source et de collecte 

séparée des déchets non dangereux des activités économiques conformément à l'article 74 de la loi 

AGEC. Le texte ajoute ainsi aux "cinq flux" (papier, métal, plastique, verre et bois) - en vigueur depuis 

2016 suite au décret n° 2016-288 du 10 mars 2016 - deux nouveaux flux ("sept flux") à trier 

séparément, à savoir des déchets de fraction minérale (gravats, béton, brique, tuile, ardoise, 

céramiques…) et de plâtre. 
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L’ordonnance n°2020-920 du 29 juillet 2020 relative à la prévention et à la gestion des déchets s’inscrit 

dans la continuité de la loi AGEC. Parmi les dispositions de cette ordonnance, l’article 2 transpose les 

nouveaux objectifs de valorisation matière des déchets ménagers et assimilés prévus à l’article 11 de 

la directive-cadre sur les déchets. 

L'ordonnance rappelle ainsi l'objectif d'augmenter la quantité de déchets ménagers et assimilés 

faisant l'objet d'une préparation en vue de la réutilisation ou d'un recyclage, en orientant vers ces 

filières 55 % en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035 de ces déchets. 

L’article 12 adapte aux particularités françaises les modalités spécifiques de tri à la source des 

biodéchets prévues à l’article 22 de la directive-cadre sur les déchets (UE). Diverses mesures sont ainsi 

prévues dont la généralisation de leur tri et leur valorisation au moyen d’un compostage domestique 

ou partagé, ou d’une collecte séparée. 

L'ordonnance rappelle que tous les gros producteurs de biodéchets sont tenus de les trier et de les 

traiter sur place ou de les faire collecter et traiter. Cette obligation s'applique désormais aux 

biodéchets emballés (aliments périmés, par exemple), y compris si ces emballages sont non 

compostables. Ils devront alors être déconditionnés avant d'être traités. L'interdiction de mélanger 

des biodéchets préalablement triés à la source est clairement annoncée. 

 

 

 
 

Issue des travaux de la Convention citoyenne pour le climat, la Loi n°2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, 

comporte plusieurs mesures dans le domaine des déchets et de l’économie circulaire. 

Dans l’objectif de réduire en France les émissions de gaz à effet de serre de 40 % d’ici à 2030, par 

rapport aux niveaux de 1990, le texte prévoit notamment dans son Titre II : 

- l’expérimentation du dispositif « Oui Pub » dans les collectivités volontaires à partir du 

1er mai 2022 visant à interdire par défaut les prospectus ; 

- l'obligation de consacrer 20 % de la surface de vente aux produits en vrac d’ici 2030 

dans les grandes et moyennes surfaces (commerces de plus de 400 m² de vente) et 

l’interdiction de mise sur le marché des emballages constitués pour tout ou partie de 

polystyrènes à partir de 2025 ; 

- l'obligation dès 2025, pour les services de restauration collective proposant des services 

de vente à emporter, de proposer au consommateur d’être servi dans un contenant 

réutilisable ou composé de matières recyclables ; 

- la mise en place d’expérimentations sur la consigne pour réemploi des emballages en 

verre, sans toutefois en préciser le calendrier ; 

- l’insertion de clauses écologiques et sociales dans la commande publique. L’article 35 

vise notamment à rendre obligatoire la prise en compte des « aspects 

environnementaux des travaux, services ou fournitures achetés » dans les marchés 

publics et dans les contrats de concession. 

  

Ordonnance du 29 juillet 2020 

La Loi Climat & Résilience 
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Le Conseil national de l’économie circulaire (CNEC) a été installé le 15 novembre 2021, conformément 

à l’article 26 de la loi Climat et Résilience. Le CNEC est une instance administrative consultative, placée 

auprès du ministère en charge de l’environnement. Il succède au Conseil national des déchets, créé en 

2001, pour englober les domaines d’action de la consommation et de la production durables tels que 

l’éco-conception des produits, l’économie de la fonctionnalité, la réparation, le réemploi, etc. 

 
 

 
 

Dans la lignée du plan national de prévention des déchets 2004-2012, le programme national 

de prévention des déchets 2014-2020 a pour ambition de rompre la corrélation entre production de 

déchets et croissance économique et démographique. 

 

À compter de 2015 (parution de la loi TECV), la politique française de prévention des déchets s’intègre 

dans le cadre plus large de la transition vers l’économie circulaire et l’utilisation efficace des 

ressources, pour permettre la mutation de notre économie vers un mode plus économe en ressources 

mais restant porteur de croissance économique. Le Fonds Déchets est mobilisé depuis 2016 pour 

contribuer à atteindre les nouveaux objectifs de la politique Déchets fixés par la LTECV, et notamment 

la réduction de la production de déchets, en particulier la baisse de 10 % de la production de déchets 

ménagers et assimilés par habitant de 2010 à 2020 (objectif révisé depuis par la loi AGEC : -15% entre 

2010 et 2030). 

 

Pour atteindre ces objectifs, le PNPD a prévu la mise en œuvre progressive de nombreuses actions, 

dont : 

- l’expérimentation du « retour à la consigne » pour inciter à rapporter certains 

emballages en vue du réemploi ou d’une réutilisation ; 

- l’allongement de la durée de vie des produits et la lutte contre l’obsolescence 

programmée ; 

- la lutte contre le gaspillage alimentaire ; 

- la démarche « stop-pub » visant à réduire les imprimés publicitaires non sollicités ; 

- la réduction de sacs en plastique et d’autres produits en plastique à usage unique. 

 
 

 
 

La loi loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(NOTRe) a remplacé les plans départementaux de prévention et de gestion des déchets par un unique 

plan régional. Les régions deviennent dès lors compétentes pour élaborer leur PRPGD qui intègre : 

- un état des lieux de la prévention et de la gestion des déchets selon leur origine, leur 

nature, leur composition et leurs modalités de transport ; 

- une vision prospective et 6 et 12 ans des quantités de déchets à traiter ; 

- des objectifs en matière de prévention, de recyclage et de valorisation des déchets avec 

des indicateurs de suivi du plan ; 

  

Le Plan National de Prévention des Déchets 

Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets d’Île-de-France (PRPGD) 
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- une planification de la prévention et de la gestion des déchets, avec un calendrier des 

actions prévues et à prévoir par les différents acteurs concernés pour atteindre les 

objectifs ; 

- une planification spécifique de certains flux de déchets (biodéchets, BTP, déchets 

ménagers et assimilés, déchets amiantés, déchets d’emballages ménagers, véhicules 

hors d’usage, textiles...) ; 

- la loi TECV prévoit également l’insertion d’un plan régional d’action en faveur de 

l’économie circulaire. 

 

Adopté le 21 novembre 2019, le PRPGD d’Île-de-France fixe ainsi des objectifs régionaux en matière 

de réduction, de réemploi, de réparation et de recyclage des déchets, quelle que soit leur nature 

(inerte, non dangereux, dangereux) ou leur producteur (collectivités, administrations, entreprises, 

habitants). Neuf grandes orientations ont été définies dans ce plan : 

- lutter contre les mauvaises pratiques ; 

- assurer la transition vers l’économie circulaire ; 

- mobiliser l’ensemble des acteurs pour réduire les déchets ; 

- mettre le cap sur le « zéro déchet enfoui » ; 

- relever le défi du tri et du recyclage matière et organique, par une amélioration des 

performances de collecte sélective et une généralisation du tri à la source des 

biodéchets ; 

- contribuer à la réduction du stockage avec la valorisation énergétique ; 

- mettre l’économie circulaire au cœur des chantiers ; 

- réduire la nocivité des déchets dangereux et mieux capter les déchets dangereux diffus ; 

- prévenir et gérer les déchets issus de situations exceptionnelles (exemple du Covid-19). 

 

Parmi les objectifs intéressants plus particulièrement les collectivités territoriales, le PRPGD prévoit : 

- de diminuer de 60 % le gaspillage alimentaire entre 2015 et 2031 ; 

- de doubler l’offre de réemploi, réparation, réutilisation à destination des Franciliens en 

2031 ; 

- de déployer la consigne pour réemploi ; 

- de déployer la pratique du compostage de proximité ; 

- d’équiper 35 % des boîtes aux lettres franciliennes en autocollant « stop-pub » en 2031 ; 

- d’atteindre à l’horizon 2031 une réduction des flux allant en stockage de -60 % par 

rapport aux flux entrants en 2010 sur ces installations. 

 

L’approbation de la Stratégie Régionale pour l’Économie Circulaire (SREC) par le Conseil Régional du 

24 septembre 2020 renforce la politique régionale pour une réduction des déchets. La SREC fixe 10 

objectifs qui se déclinent en 45 actions opérationnelles pour atteindre d’ici 2030 un modèle 

d’économie circulaire en Île-de-France. 
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En 2022, 168 279 tonnes de déchets ménagers et assimilés ont été collectées sur les 13 communes du 

Territoire Paris Est Marne&Bois (hors flux de déchèterie et des services techniques municipaux). Ce 

volume est en très nette diminution par rapport à 2021 (- 8,4 %). 

Une baisse qui s'observe sur l'ensemble des flux collectés, à l'exception des déchets alimentaires en 

augmentation de 5,2 %. Avec moins de 10 350 tonnes collectées, les ordures ménagères résiduelles 

constituent la part la plus importante ainsi évitée. Autre signal encourageant : la baisse du volume 

d'objets encombrants permettant d'abaisser de 5 kg le ratio annuel par habitant. 

Les performances de tri se stabilisent avec une légère baisse sur l'emballage et les papiers graphiques 

(-1,4%) tandis que le verre enregistre une diminution plus nette de 5 %. 

Même tendance sur le volume de déchets végétaux collectés (- 11 %), conséquence directe des fortes 

chaleurs observées en 2022 et des épisodes successifs de canicule et de sécheresse. 

Après deux années marquées par le Covid-19 qui se sont traduites par un changement de 

comportement, l'année 2022 semble témoigner d'une reprise de la consommation hors domicile. 

 Fréquences et modalités de collecte en 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

La collecte des déchets 

Principaux Indicateurs techniques 

(1) : encombrants collectés en PAP pour les grands ensembles uniquement 

(2) : pour les périodes de collecte des végétaux, se reporter aux calendriers accessibles sur le site Internet de Paris Est Marne&Bois 

PS : collecte des déchets alimentaires sur les établissements scolaires et les marchés aux comestibles (points spécifiques) 

C1 : fréquence de collecte (1 fois par semaine) 
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 Tonnages collectés par ville et par flux en 2022 (évolution depuis 2021) 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

NB : les communes de Charenton-le-Pont, Fontenay-sous-Bois, Saint-Mandé et Saint-Maurice ne sont pas concernées par la collecte des déchets verts. 
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 Répartition des tonnages collectés par ville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Tonnages collectés par ville en 2022 
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 Évolution des tonnages collectés par ville entre 2021 et 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En diminution de 8 % sur l'ensemble du Territoire, la fraction des ordures ménagères résiduelles 
constitue toujours près des trois quarts des flux collectés sur le Territoire. Sur l'ensemble des flux 
collectés en PAP, la baisse des tonnages oscille entre - 3,4 % et - 14,6 % sur les 13 communes. 
Le ratio moyen des OMA s'établit à 324 kg/hab/an. 
 
 

 Part des flux collectés en 2022 
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Le Territoire Paris Est Marne&Bois dispose de 4 déchèteries fixes et de 2 déchèteries mobiles. 

 
 
 
 
Même tendance observée sur les déchèteries du Territoire avec une baisse, en volume, de 20 %. La 

fréquentation des sites tend également à diminuer sensiblement (- 10 % entre 2021 et 2022), mais les 

déchèteries rencontrent toujours de sérieux pics d'activités à partir de printemps. Seul le site de 

Champigny voit son taux de fréquentation légèrement augmenter de 1,4 %, s'expliquant en partie par 

le report des habitants de Saint-Maur-des-Fossés suite à la délocalisation de la déchèterie sur le site 

du Port de Bonneuil en septembre 2022. 

Déjà amorcée l'an dernier, la réduction des flux tout-venant, OE, DIB et gravats s'est accélérée cette 

année (- 23 %). L'ensemble des flux enregistre une diminution exceptés le carton, la ferraille et le bois 

suite, notamment, à l'ouverture de nouveaux points de collecte sur l'éco-point de Nogent/Le Perreux-

sur-Marne (pour les 2 derniers flux). 

La diminution d'un quart des apports de déchets végétaux suit la même tendance du flux collecté en 

porte-à-porte, vraisemblablement pour les mêmes raisons (épisodes de sécheresse). 

  

Déchèteries 
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DECHETTERIES FIXES 

Ville Localisation Horaires 

Nogent-sur-Marne 
Le Perreux-sur-Marne 

117 rue de Metz 

Lundi au Vendredi :  
8h30-12h & 13h30-17h 

Samedi :  
9h-12h & 13h30-17h 

Champigny-sur-Marne 84 voie Sonia Delaunay 

Lundi au Vendredi :  
8h30-12h & 13h30-17h 

Samedi :  
9h-12h & 13h30-17h 

Port de Bonneuil 59 route de l’Île Saint-Julien 

Lundi au Vendredi : 
8h30-12h & 13h30-17h 

Samedi :  
9h-12h & 13h30-17h 

Dimanche :  
9h-13h 

Fontenay-sous-Bois 320 avenue Victor Hugo 

Lundi au Vendredi :  
8h30-12h & 13h30-17h 

Samedi :  
9h-12h & 13h30-17h 

Dimanche :  
9h-13h 

 
 

DECHETTERIES MOBILES 

Ville Localisation Horaires 

Saint-Mandé 

Rue Cailletet 
1er samedi du mois : 

9h-13h 

Place de la libération 
3ème mercredi du mois : 

9h-13h 

Vincennes 

Place Renon 
2ème samedi du mois : 

9h-13h 

Place Carnot 
3ème samedi du mois : 

9h-13h 

Place Diderot 
4ème mercredi du mois : 

14h-18h 
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 Tonnages collectés par flux dans les déchetteries en 2022 (évolution depuis 2021) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
(1) : tonnages des Déchets ménagers spécifiques (ou déchets spéciaux) hors Camion Planète 
(2) : tonnages DEEE hors collectes solidaires ecosystem 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Apports des habitants du T10 sur la déchèterie de Noisy-le-Grand 

6 T de piles en 2022 (- 12 %) 

17 T de pneumatiques collectés en 2022 (+ 32 %) 
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Afin d’améliorer la valorisation des déchets d’équipements électriques et électroniques et des déchets 
ménagers spéciaux, le Territoire Paris Est Marne&Bois a déployé dans plusieurs villes des collectes 
solidaires de quartiers (pour les DEEE) et la mise à disposition d’un Camion Planète (pour la collecte 
des DMS). 
 
 

 Collectes solidaires DEEE 

21 collectes ont été organisées sur les communes de Champigny-sur-Marne, Fontenay-sous-
Bois, Saint-Mandé, Saint-Maur-des-Fossés, Villiers-sur-Marne et Vincennes. 
Le nombre d’apporteurs a diminué de 37 % permettant toutefois de détourner 24 tonnes de DEEE vers 
la filière de valorisation organisée par l’éco-organisme ecosystem, soit une moyenne de 6,8 tonne par 
collecte solidaire. Il s’agit principalement de petits appareils en mélange (grille-pains, aspirateurs, 
rasoirs électriques, radios, etc.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Camion Planète 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

17 250 kg 2 400 kg 1 200 kg 3 000 kg 
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 Camion Planète 

Un véhicule de collecte des déchets ménagers spéciaux est déployé sur 4 Villes du Territoire 
selon la fréquence suivante (les horaires sont précisés sur les calendriers de collecte accessibles sur le 
site Internet de Paris Est Marne&Bois) : 

 Charenton-le-Pont : 2 fois par mois (place Aristide Briand et place Henri d'Astier) 

 Maisons-Alfort : 2 fois par mois (marchés du Centre et de Charentonneau) 

 Saint-Maurice : 3 fois par mois (rue Aristide Briand, place Montgolfier et marché Émile 
Bertrand) 

 Villiers-sur-Marne : 4 fois par mois (rue Boieldieu et place des Châtaigniers) 

Plus de 17  tonnes déchets ont été récoltés en 2022 (- 35 %). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NB : poids en kg 

 
 
 

 

Les déchets municipaux concernent les déchets des services techniques ou de voirie, selon 

l’organisation des communes. Les flux collectés sur les marchés forains entrent également dans cette 

catégorie pour les Villes inscrites dans le périmètre du marché de collecte et de nettoiement des 

marchés du Territoire. 

 

Déchets municipaux 
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 Total Entrée Marchandises (en kg) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après une hausse de 4,3 % en 2021, le volume d’apport de la ressourcerie Approche est en baisse de 
10,9 % sur l’exercice 2022. L’activité de l’association a néanmoins permis de détourner de la déchèterie 
plus de 280 tonnes d’objets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) : l’association Approche a été soutenue par le Territoire Paris Est Marne&Bois jusqu’au 16 juillet 2022 
(terme de la convention) 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Ressourcerie Approche   (site de Saint-Maur-des-Fossés) 

Bilan des tonnages collectés entre 2021 et 2022 

2021 2022 
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En 2022, les centres de traitements sont les suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ordures ménagères résiduelles (OMr) 

Flux de collecte sélective (emballages, papiers, cartons, journaux, revues, magazines) 

Verre 

Encombrants 

Végétaux 

Déchets alimentaires 
 
(1) : Les déchets alimentaires collectés sur le périmètre du SYCTOM ont changé d’exutoire lors du 

renouvellement du marché du syndicat au 1er janvier 2022. 
 
L’ensemble des déchets ménagers réceptionnés sur site est contrôlé, pesé et enregistré avec 
identification de l’origine du déchet. 
 
 
  

Le traitement des déchets 

(1) 
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Les opérations qui se succèdent dans les centres de tri visent à passer d’un flux de déchets secs en 

mélange (emballages ferreux, métalliques non ferreux, en plastique, journaux, revues, magazines, 

cartons…) à des matières premières secondaires qui seront réintégrées à des nouveaux produits grâce 

au recyclage. 

Les types de valorisation sont les suivants : 
 

OMr 
Incinération avec 

valorisation énergétique 

Collecte sélective Tri / Recyclage 

Verre Tri / Recyclage 

Végétaux Compostage 

Encombrants 
Tri / Recyclage 

Stockage (enfouissement) 

Gravats Remblais / Granulats 

Déchets alimentaires 
Méthanisation (85 %) 
Compostage (15 %) 

 
 
 

 

 
 

 Tonnages d’ordures ménagères résiduelles 
(OMr) collectées et traitées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tonnage annuel collecté au sein du 

périmètre du SMITDUVM chute de 8 % 

  

SMITDUVM 

Bilan des tonnages 
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 Tonnages issus de la collecte sélective (CS) triée et traitée 

Le tonnage annuel entrant et traité de l’année 2022 provenant des villes SMITDUVM du 
Territoire est de 14 427 tonnes, sensiblement égal au volume de l’année précédente. Le tableau ci-
dessous présente le détail des tonnes sortantes par flux de matière : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les refus de tri représentent 22 % du gisement collecté. Si ce taux de refus reste stable en 

comparaison de 2021, il demeure encore élevé et ne doit pas éluder les efforts à fournir en matière de 

communication et de sensibilisation au geste de tri. Les refus s’expliquent effectivement par une 

confusion par les habitants entre emballages et objets en plastique déposés dans le bac jaune. Les 

emballages imbriqués ou jetés dans des sacs poubelles expliquent également ce taux de refus. Les 

erreurs de tri (et la valeur des taux) sont d’ailleurs sensiblement identiques sur l’un ou l’autre syndicat 

de traitement.  
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 Tonnages d’ordures ménagères 

résiduelles (OMr) collectées et traitées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tonnage annuel collecté au sein du périmètre du 

SYCTOM est en diminution de 7,5 %. 

 
 
 

 Tonnages issus de la collecte sélective (CS) triée et traitée 

Concernant le traitement des villes adhérentes au SYCTOM, les graphiques et tableaux suivants 
détaillent les tonnages réceptionnés et triés des collectes sélectives. 

 
Les tonnages réceptionnés sur les installations de tri du SYCTOM restent stables en 2022 après deux 
années de hausse. Ce coup d’arrêt dans les performances de tri s’accompagne d’un taux de refus 
toujours aligné sur un ratio de 22,5 % (cf. page suivante). 

 
 

 Bilan des caractérisations des flux de collecte sélective pour les villes adhérentes au SYCTOM 

Avec un ratio de 41,7 kg/hab, le Territoire Paris Est Marne&Bois figure au-dessus des performances 
moyennes constatées à l’échelle du SYCTOM et des départements du Val-de-Marne adhérents au 
syndicat. Ce ratio est en très léger retrait en comparaison de l’année passée (- 0,4 kg/hab). 

 
  

SYCTOM 

Bilan des tonnages 
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 Qualité des flux de collecte sélective pour les villes adhérentes au SYCTOM en 2022 

Déjà observé sur les communes du SMITDUVM, le taux de refus de tri des 6 communes situées sur le 
périmètre du SYCTOM se stabilise autour de 22 %. Ces chiffres se trouvent désormais alignés avec les 
taux moyens observés sur les collectivités du Val-de-Marne adhérentes au SYCTOM (22,5 %) et sur 
l’ensemble du périmètre du syndicat (23,19 %). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Comme évoqué précédemment, les efforts de communication doivent se poursuivre auprès des 
habitants afin de les accompagner dans la qualité du tri des flux de collecte sélective. 
 
 

 Tonnages du verre collecté et traité (comparaison 2021 et 2022) 

 

Le tonnage traité sur les installations du SYCTOM est en baisse de 45,8 %. 
 
 

 Performance de tri sur le verre collecté en 2022 

 

Le ratio de performance s’en ressent avec un seuil sous la barre des 10 kg/hab, proche des villes du 
Val-de-Marne adhérentes au SYCTOM. 
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Le service de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés est financé principalement 

par la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM). 

Adoptée lors du Conseil de Territoire du 13 octobre 2020, l’harmonisation du taux de TEOM au 1er 
janvier 2021 prévoit un lissage des taux antérieurs des 13 communes sur une période de 10 ans. 

Le produit total de la TEOM 2022 est ventilé comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’année 2022, le produit de la TEOM s’élève à 65 291 163 €. 
  

Indicateurs financiers 
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 Bilan budgétaire global (montants en € TTC) 

 
 
Le coût des dépenses de fonctionnement est en hausse de 5 % entre 2021 et 2022. Les coûts de 
traitement demeurent maîtrisés malgré l’augmentation de la TGAP en raison de la réduction des 
tonnages en volume. La hausse des autres charges s’explique par la reprise en régie de la collecte des 
déchets sur la commune de Villiers-sur-Marne. 
 
 
 

 Bilan des recettes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2022, le montant des recettes issues de la vente des matériaux triés s’élève à 1 002 411,46 € contre 
moins de 700 k€ en 2021. Par ailleurs, dans le cadre du barème « F », le Territoire a perçu au titre de 
l’année 2022, 2 301 521,35 € de soutien financier au fonctionnement par l’éco-organisme CITEO. 
Enfin, la vente des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) a rapporté 31 162,26 € 
au Territoire, du fait de la baisse des volumes collectés par rapport à l’an dernier. Cette baisse 
constatée par ecosystem au niveau national traduit les difficultés de l’éco-organisme pour capter les 
gisements de DEEE. Des réflexions sont à l’étude pour améliorer la collecte de ces équipements. 
  

33 



Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public de Gestion des Déchets  

38    Territoire Paris Est Marne&Bois 
 

 

 

 
 
 

 Inauguration de l’éco-site du Port de Bonneuil 

Le Territoire a inauguré le samedi 17 septembre 2022 son nouvel éco-site : un équipement 
exemplaire et innovant avec une évacuation par voie fluviale des déchets et ainsi moins de transport 
par la route. 

Cette éco-déchèterie pouvant assumer la gestion des déchets ménagers et assimilés pour le compte 
de ses 13 communes membres, a été créée sur un terrain de 8 800 m² sur le site du Port de Bonneuil -
59 route de l’Île Saint-Julien. Elle permet de respecter les nouvelles normes environnementales 
applicables aux installations classées et se substitue à la déchetterie de Saint-Maur-des-Fossés. 

Ce projet s’inscrit pleinement dans les objectifs du Programme régional de prévention et de gestion 
des déchets (PRPGD), en ce qui concerne le renforcement des points de collecte des déchets et le 
doublement des structures de réemploi en Île-de-France. 

 
Photo 1 : vue du site de l’éco-déchèterie lors de l’inauguration le 17 septembre 2022 

  

Les actions de l'intercommunalité en matière de 

prévention et de réduction des déchets 

Actions significatives de l’année 2022 
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Le site comprend ainsi : 

- Une première entrée sur la route de l’Île Saint-Julien permettant l’accès des véhicules légers avec 
un poste d’accueil avec gardien qui oriente les visiteurs. 

- Une seconde entrée sur la route de l’Île Saint-Julien pour l’accès des véhicules utilitaires et lourds. 
Tout en rationalisant les flux de véhicules, ce dispositif à deux accès séparés permet de les répartir 
et de les orienter dès l’entrée du site. 

- Une plate-forme décomposée en plusieurs zones d’exploitations : une zone de regroupement de 
collecte avec 7 alvéoles extérieures (verre, plastiques, métaux, cartons, bois, gravats et déchets 
verts) ; une aire extérieure déportée de collecte de textiles et de bouchons en plastiques et lièges ; 
et un local de collecte et de tri des déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE) et 
des déchets diffus spécifiques (DDS). 

- Une zone de bureaux administratifs sur deux niveaux. 

- Adossée à ces bureaux administratifs, une « Ressourcerie » sur deux niveaux qui comprend un 
magasin au rez-de-chaussée et une mezzanine de service permettant aux objets d’échapper au 
rebus pour retrouver une seconde vie (ouverture programmée en 2023). 

- Une plate-forme extérieure comprenant une zone d’entreposage des balles et une zone de quai 
de chargement fluvial au moyen d’une grue mobile pour des déchets en provenance de l’usine de 
Limeil-Brévannes et à destination de Gennevilliers. Les premières évacuations ont eu lieu en 
décembre et un volume de plus de 50 000 tonnes est visé pour 2023. 

- Une zone de halle couverte abritant le Centre des Véhicules de Collecte (CVC) de 
l’intercommunalité. Cette halle contient un module intérieur sur deux niveaux où sont installés 
un bureau et des locaux sociaux avec vestiaires et sanitaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Photos 2 et 3 : évacuation des balles de papiers-cartons par barge et vue des compacteurs et des alvéoles 
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 Déploiement du tri des biodéchets 

Le Territoire Paris Est Marne&Bois s’est lancé dès la fin de l’année 2017 dans l’expérimentation 
du tri à la source des biodéchets sur plusieurs écoles de Charenton-le-Pont et de Saint-Mandé. 

Bénéficiant de l’accompagnement du SYCTOM assurant la collecte et le traitement des biodéchets 
dans le cadre d’une convention pour ses collectivités adhérentes, le Territoire a étendu 
progressivement le tri des déchets alimentaires sur l’ensemble des écoles primaires puis sur les 
marchés alimentaires. 

La mise en place de bacs de tri de biodéchets pour les commerçants du marché du centre de 
Charenton-le-Pont a créé l’opportunité d’expérimenter en 2019 les premiers points d’apport 
volontaire pour les habitants. La mise à disposition de bacs biodéchets les jours de marché est 
aujourd’hui opérationnelle sur la majorité de nos communes. 

Soutenu par plusieurs campagnes de communication et de sensibilisation, ce dispositif d’apport 
volontaire pour les habitants s’est par ailleurs décliné auprès de 4 écoles publiques situées à 
Charenton-le-Pont et Saint-Maurice. La mise en place de ces bacs par le gardien de l’école, à raison de 
2 demi-journées par semaine, rencontrait néanmoins quelques écueils, principalement en raison des 
périodes de vacances scolaires contrariant l’efficacité du geste de tri. 

En septembre 2021, le premier point d’apport volontaire à contrôle d’accès développé par la société 
UpCycle a été inauguré sur le site de l’école Desnos (Charenton-le-Pont). Après enregistrement via un 
simple formulaire1, l’habitant se voit attribuer un code personnel à 5 chiffres permettant de débloquer 
la trappe d’ouverture et de vider ainsi ses biodéchets à toute heure de la journée et de la semaine. 

Fort du succès de cette expérimentation, 2 nouveaux points d’apport volontaire à contrôle d’accès ont 
été installés en avril 2022, toujours à Charenton-le-Pont, à proximité des écoles Pasteur et Valmy. 

Les gisements ainsi captés traduisent, année après année, du déploiement du tri à la source des 
biodéchets sur le Territoire, exceptée de toute évidence l’année 2020 en raison du Covid-19 : 

 

 

Figure suivante : Évolution des volumes collectés sur le site de l’école Desnos avec mise en place du 
premier point d’apport volontaire à contrôle d’accès en septembre 2021. Les 3 PAV sont matérialisés 
en rouge sur le plan de la ville de Charenton-le-Pont. Les cercles concentriques représentent un rayon 
de 250 m autour du PAV.  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 accessible via le site https://app.upcycle.org/pemb 
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En parallèle, Paris Est Marne&Bois mène une politique volontariste en matière d’accompagnement au 
compostage de proximité, et ce même avant la création du Territoire en 2016. 

À ce jour, plus de 8 000 composteurs ont été distribués gratuitement aux habitants des 13 communes 
permettant de détourner environ 1 130 tonnes de restes alimentaires des OMr chaque année. Le taux 
d’équipement se répartit comme suit : 

- 7000 foyers en compostage individuel 
- 700 foyers en lombri-composteurs 
- 260 sites en pied d’immeuble 
- 36 sites de compostage partagé sur l’espace public. 

 

La typologie urbaine dense caractéristique des collectivités situées en petite couronne demeure un 
facteur limitant pour déployer à plus large échelle le compostage en pied d’immeuble (80 % de la 
population réside en habitat collectif comme le montre la carte ci-dessous). Il convenait de trouver un 
scénario adapté selon les spécificités du Territoire pour répondre aux obligations du 1er janvier 2024. 
Paris Est Marne&Bois a donc lancé une étude en 2022 afin d’orienter la décision des élus territoriaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la perspective de proposer auprès de ses administrés une solution de tri à la source des 
biodéchets au 31 décembre 2023, le Territoire Paris Est Marne&Bois a mené une étude confiée au 
cabinet SAGE ENGINEERING afin de dégager les orientations opérationnelles et financières en matière 
de gestion des biodéchets. 
 
En préambule, il convenait de rappeler ce que recouvrait la catégorie des biodéchets, définis par 
l’article L. 541-1-1 du Code de l’environnement : « Les déchets non dangereux biodégradables de jardin 
ou de parc, les déchets alimentaires ou de cuisine provenant des ménages, des bureaux, des 

Habitat pavillonnaire 

Habitat collectif 
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restaurants, du commerce de gros, des cantines, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi 
que les déchets comparables provenant des usines de transformation de denrées alimentaires. » 
 
Toutefois, l’esprit du décret relatif au tri à la source des biodéchets cible principalement les restes 
alimentaires. En effet, la collecte des déchets végétaux n’est pas encouragée par le législateur car la 
gestion de ce flux peut s’effectuer à la parcelle du lieu de production (compostage, mulshing, paillage), 
ou par une collecte spécifique ou en déchèterie. 
Paris Est Marne&Bois réalise la collecte des déchets végétaux en porte-à-porte et sur rdv, et autorise 
l’apport pour les particuliers sur 3 des 4 déchèteries dont la gestion est assurée en régie. 
 
Après réalisation d’un diagnostic (phase I) permettant d’identifier le niveau d’avancement de Paris Est 
Marne&Bois sur la gestion des biodéchets et d’analyser les forces et faiblesses (facteurs internes) et 
opportunités et menaces (facteurs externes), le bureau d’études a présenté les solutions envisageables 
hiérarchisées selon leurs impacts organisationnels et économiques sur le coût du SPPGD (Phase II). Le 
scénario retenu se présente en deux schémas complémentaires : 

- le développement du compostage individuel dans l’objectif d’atteindre 30 % de pavillons équipés 
(taux estimé à 15 % actuellement). La pratique du compostage de proximité (en pied d’immeuble 
ou de quartier) n’est pas oubliée mais les marges de manœuvre s’avèrent limitées en raison des 
contraintes d’espace. Indépendamment des modalités, l’accompagnement des administrés à la 
pratique du compostage constitue un axe fort du déploiement du tri à la source des biodéchets 
sur le territoire de Paris Est Marne&Bois ; 

- le déploiement des points d’apport volontaire (PAV) à contrôle d’accès dans les zones urbaines 
denses. Une première phase prévoit une implantation de ces équipements aux abords des 
marchés alimentaires avant d’étendre le dispositif près des écoles communales, sur la base des 
performances de tri constatées dans le cadre des deux premières années d’expérimentation. La 
mise en place progressive des PAV est également prévue à proximité de grands ensembles mais 
dans un second temps. 

 

Outre ce travail de planification, l’année 2022 a été marquée par le lancement d’une expérimentation 
concluante en concertation avec la Ville de Champigny-sur-Marne : la mise en place de la collecte des 
déchets alimentaires sur les 3 marchés aux comestibles s’est accompagnée d’une prestation de 
sensibilisation au gaspillage alimentaire par Biocycle. Ces actions visent à récupérer les invendus 
alimentaires encore consommables auprès des commerçants pour les redistribuer auprès des 
associations de don alimentaire localisées sur la Ville. De juin à décembre 2022, 14,2 tonnes ont été 
redistribuées auprès des 4 associations bénéficiaires2, soit près de 14 000 équivalent-repas, toute en 
permettant la création de deux emplois en insertion. 

 
 
 
 
 
  

                                                           
2 J’aide la Chance, Restos du Cœur, Épicerie Solidaire, ADEF Habitat 
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 Passage en régie de la collecte des déchets à Villiers-sur-Marne et de certains PAV 

La reprise en régie de la collecte des ordures ménagères résiduelles, des emballages et des 
encombrants est opérationnelle depuis le 1er janvier 2022 sur la commune de Villiers-sur-Marne. La 
collecte des déchets verts par les agents de Paris Est Marne&Bois sera effective au 1er mars 2023. 

Par ailleurs, le Territoire a également récupéré en régie la collecte des bornes d’apport volontaire du 
parc exploité par la société OTUS VEOLIA. L’internalisation de la collecte des points d’apport volontaire 
s’inscrit dans une démarche d’optimisation des tournées de collecte. 
 
 

 Suppression des plateformes téléphoniques de prise de rendez-vous 

Dans une optique d’harmonisation des services à l’échelle intercommunale, les plateformes 
téléphoniques de prise de rendez-vous de nos prestataires ont été supprimées pour les centraliser au 
Territoire sur un numéro unique 59.13, une adresse mail environnement@pemb.fr et la mise en place 
d’un système informatisé « click RDV » pour la collecte des encombrants. 
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 Mise à disposition de composteurs et lombricomposteurs individuels 

Afin d’initier les habitants à la pratique du compostage, le Territoire Est Marne&Bois propose 
gratuitement des composteurs domestiques ainsi que des lombricomposteurs pour les personnes 
résidant en appartement. L’objectif du compostage est double : permettre de réduire la fraction des 
déchets fermentescibles dans les ordures ménagères résiduelles et, dans le même temps, produire 
gratuitement son propre compost et engrais. La promotion du compostage de proximité, initiée sur 
certaines communes bien en amont de la création du Territoire Paris Est Marne&Bois, s’inscrit dans 
les perspectives de l’obligation du tri à la source des biodéchets à l’horizon 2024. 

Malgré les tensions sur l’approvisionnement du matériel face à une forte demande des collectivités, 
1 730 composteurs ont été distribués en 2022 (dont 200 lombricomposteurs) ; un volume en hausse 
de plus d’un tiers en comparaison de l’exercice précédent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un objectif d’accompagnement à la 
pratique du compostage, le Territoire a 
réalisé 3 guides dédiés au compostage 
individuel, au compostage en pied 
d’immeuble et au lombricompostage en 
appartement. Ces guides accessibles sur 
le site Internet de Paris Est Marne&Bois 
sont également distribués lors de la 
livraison des composteurs et mis à 
disposition du public lors de fêtes 
communales ou d’ateliers de 
sensibilisation par les éco-animateurs du 
Territoire. 
  

Rappel des actions pluriannuelles 
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 Communication : uniformisation des consignes de tri 

La loi de transition énergétique a fixé des objectifs ambitieux en matière de recyclage matière, 
en imposant notamment une généralisation de l’extension des consignes de tri des emballages 
ménagers à l’ensemble des emballages plastiques à l’horizon 2022. 
Depuis 2018, une campagne importante de communication et de sensibilisation s’est déployée sur le 
Territoire, poursuivie chaque année avec notamment : 

- la distribution de guide de tri et de mémo-tri ; 
- des animations auprès du grand public au sein des treize communes ; 
- la mise en ligne des calendriers de collecte sur le site Internet du Territoire ; 
- la création d’un widget permettant la consultation du calendrier de collecte par adresse. 

 
Du fait de l’extension des consignes de tri, le Territoire a constaté ces dernières années une 
augmentation sensible du taux de refus. Si cet indicateur tend à se stabiliser autour de 22 % en 2021 
et 2022 (cf. p.32 et 34), il importe de maintenir les efforts en matière de communication et de 
sensibilisation auprès du public. 
 
 

 Implantation des bornes d’apports volontaires enterrées 

En 2022, le Territoire Paris Est Marne&Bois a poursuivi l’implantation des bornes d’apport 

volontaire enterrées. Celles-ci servent à stocker une grosse quantité de déchets (5 m3) sur un 

emplacement stratégique (cheminement piéton, à proximité de hall d’immeuble…). Elles sont 

implantées majoritairement dans des résidences dans lesquelles est engagé un programme de 

réhabilitation afin de tenir compte de l’aménagement de la voirie pour la collecte des bornes. Elles 

remplacent les poubelles qui encombrent les trottoirs et produisent des impacts négatifs sur les 

espaces extérieurs. Par ailleurs, la fréquence de ramassage est réduite grâce au volume de stockage 

plus important par rapport à des poubelles traditionnelles. De par ces nombreux enjeux, c’est tout 

naturellement que leur implantation a été entreprise sur différentes villes du Territoire. 

 
 

 Marchés publics 

En 2021, le Territoire avait procédé à la mise en place de 8 marchés publics : 

- Marché de fourniture et d’entretien des équipements de protections individuelles (EPT2102) 
- Marché de fourniture des sacs (EPT2103) 
- Marché de fourniture des bacs (EPT2105) 
- Marché de collecte et transport des déchets ménagers et assimilés pour les communes de 

Vincennes et Saint-Mandé (EPT2107) 
- Travaux de construction d’une éco-déchetterie sur le site du Port de Bonneuil (EPT2108) 
- Marché Entretien des vêtements de travail du personnel de l'EPT Paris Est Marne & Bois 

(EPT2109) 
- Marché d’entretien et de maintenance de conteneurs aériens et enterrés (EPT2118) 
- Marché d’acquisition de bennes de collecte électrique et hydrogène (EPT2117) 
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Quatre marchés ont été attribués en 2022 : 

- Marché de fourniture de carburant et services annexes (EPT2206) 
- Marché de fourniture et pose de bornes d'apport volontaire enterrées et aériennes (lot n°1), 

de bornes d'apport volontaire de biodéchets (lot n°2) et d'abri-bacs à conteneurs (lot n°3) 
(EPT2209) 

- Marché de collecte des déchets alimentaires triés à la source sur le Territoire Paris Est 
Marne&Bois (EPT2210) 

- Marché de maintenance des véhicules poids lourds pour la collecte des ordures ménagères 
(EPT2223) 

 
 

 Déploiement de « poubelles intelligentes » 

Dès 2019, le Territoire avait installé 21 corbeilles compactrices intelligentes sur différents points 

situés sur les communes de Nogent-sur-Marne et du Perreux-sur-Marne pour la collecte des déchets 

ménagers, des emballages ménagers et du verre. En septembre 2021, la Ville de Charenton-le-Pont 

s’est dotée à son tour de 9 corbeilles disposées sur 3 sites (place Aristide Briand, place de l'Archevêché 

et place Henri d'Astier. L’installation de ces équipements s’est poursuivie en 2022 sur la commune de 

Joinville-le-Pont. 

Chaque point est composé de deux corbeilles compactrices équipées d’un bac de 120 L permettant de 

compacter les déchets grâce à l’énergie solaire, et d’une simple corbeille pour la collecte du verre. 

Elle peut contenir environ 600 litres de déchets, soit 5 fois sa capacité. Ces corbeilles sont toutes 

munies d’une pédale d’ouverture de trappe pour des mesures d’hygiène. 

Ces corbeilles autonomes se distinguent des corbeilles classiques aux travers de plusieurs points : 

- Mise en place du tri des déchets ; 

- Diminution de passage de collecte, grâce au compactage et aux alertes de remplissage ; 

- Communication intuitive ; 

- Gestion à distance et en temps réel de toutes les corbeilles ; 

- Amélioration du stockage des déchets et de la propreté des voies. 

 

La corbeille est entièrement autonome, grâce à son panneau solaire 

et sa carte sim, qui communique à distance. Le nombre d’ouvertures 

de porte, le pourcentage de remplissage du contenant et les 

moindres dysfonctionnements parviennent aux agents de collecte 

via un logiciel de cartographie permettant de géolocaliser chaque 

appareil. 

 
 
 
Volumes (en litre) des déchets collectés en 2022 : 
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 Déploiement de la collecte des mégots 

Le mégot de cigarette étant une source de pollution de plus en plus présente dans notre 
quotidien, le Territoire Paris Est Marne & Bois a souhaité réguler cet impact au sein de ses communes 
en mettant en place une collecte spécifique. 

En effet, via le prestataire Cy-Clope, 13 premières bornes à 
mégots ont été déployées sur la commune de Nogent-sur-Marne. 
Une vingtaines de bornes ont été ajoutées en 2020 au Perreux-
sur-Marne (14) et à Joinville-le-Pont (11). 

La valorisation est effectuée par le groupe CHIMIREC, qui permet 
de transformer ce déchet en combustible pour les cimenteries et 
ainsi de s’assurer de la destruction totale du mégot. 

 

En 2022, 133,2 kg de déchets de cigarette ont été collectés (soit plus de 530 000 mégots permettant 
de préserver 266 500 m3 d’eau de la pollution par ces mégots. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Actions de sensibilisation 

La Direction de l’Environnement et de la Transition écologique est constituée d’une équipe de 8 

éco-animateurs. Leur mission consiste à sensibiliser les habitants du Territoire au travers de multiples 

interventions relevant de l’animation publique (intervention sur les marchés, fêtes et festivals des 

communes, journée du Développement Durable…). 

Les éco-animateurs interviennent auprès de tout type de public et notamment dans les écoles 

pour des animations en classes sur le tri et la valorisation des déchets. Il peut s’agir également 

d’interventions ponctuelles sur le temps de pause méridienne pour une sensibilisation au gaspillage 

alimentaire et à la collecte des biodéchets au sein de la cantine. 

Ils sont aussi sollicités pour effectuer des interventions en porte-à-porte, des livraisons de 

lombricomposteurs, des suivis de collectes, mais aussi des passages réguliers dans les rues des 

communes du Territoire afin de résoudre certains points sensibles. 
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C’est ainsi qu’en 2022, près de 600 actions ont été réalisées par les éco-animateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Déchets alimentaires 

L’expérimentation de la collecte en apport volontaire s’est poursuivie en 2022 avec l’installation 

de deux nouveaux abri-bacs à contrôle d’accès à proximité des écoles Pasteur et Valmy à Charenton-

le-Pont. Le maillage des points de collecte, déjà renforcé en 2021, s’étend désormais aux marchés 

alimentaires de Bry-sur-Marne et Champigny-sur-Marne. 

 
 

 Défi « Familles zéro déchet » 

Chaque année, le rythme de production des déchets ne cesse d’augmenter au niveau mondial 

mais aussi local. Si la tendance est plutôt stable au niveau du Territoire avec une production annuelle 

de déchets ménagers située sous la barre des 185 000 tonnes, les efforts doivent se maintenir pour 

atteindre l’objectif de - 15 % de DMA entre 2010 et 2030 défini par la loi AGEC. 

Afin de promouvoir la réduction des déchets sur son territoire, Paris Est Marne&Bois a lancé dès 2018 

le défi "Familles Zéro Déchet" en partenariat avec les élus et les services locaux. Les villes de Nogent-

sur-Marne et Vincennes ont été les premières communes à accueillir ce défi, suivies en 2019 de 

Charenton-le-Pont et du Perreux-sur-Marne. Fort de l’enthousiasme rencontré lors la première 

édition, l’opération a été reconduite à Vincennes en fin d’année 2019. 

Cette initiative témoigne de l’engagement de l’intercommunalité dans le développement durable. Son 

but est de démontrer aux familles que des gestes simples peuvent faire considérablement baisser leurs 

quantités de déchets produites quotidiennement. Ainsi, sur les communes précitées, nous avons pu 

observer une baisse du volume des ordures ménagères de 27 % à 42 % entre le premier mois et la fin 

du défi.  

Le dispositif consiste à accompagner des foyers participants vers la réduction maximale de leurs 

ordures ménagères et du recyclable, grâce à une offre variée et adaptée et dans un esprit convivial.  

Initiation au compostage en pied 

d’immeuble à Fontenay-sous-Bois 
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L’idée est d’initier les participants au zéro déchet et de les amener progressivement à changer leurs 

habitudes en matière d’achats alimentaires et de consommation en général. La durée du défi est 

comprise entre 4 et 6 mois. 

Le Territoire Paris Est Marne&Bois qui exerce la compétence « gestion des déchets ménagers et 

assimilés » pilote la mise en place de ce projet et accompagne les villes participantes dans 

l’organisation du défi "Famille Zéro Déchet" par un soutien matériel, logistique et financier. 

Les équipes inscrites au défi sont invitées à participer à plusieurs ateliers proposés par le Territoire et 

son partenaire Ecocityzen chargé de toute l’animation de l’opération. Ces ateliers ont pour principales 

thématiques : 

- Les alternatives au jetable ; 

- Les cadeaux zéro déchet ; 

- Le compostage et le lombricompostage ; 

- La fabrication de produits ménagers et de produits cosmétiques ; 

- Le « bébé zéro déchet » ; 

- L’alimentation zéro déchet. 

 

Le dispositif prévoit également des moments conviviaux et l’organisation de visites de sites de 

traitement ou de tri des déchets, des sites de composteurs de quartier, des ressourceries, recycleries, 

tiers lieux, repair-cafés ou encore des soirées projection-débat. Des ateliers pédagogiques 

spécialement dédiés aux enfants sont aussi proposés aux communes. 

 

Le Territoire Paris Est Marne&Bois met à disposition de chacune des familles participantes un kit de 

démarrage comprenant un bocal en verre, un peson électronique et 2 sacs à vrac. 

 
Une communication spécifique est menée lors de l’ouverture des inscriptions suivant un calendrier 

défini conjointement avec les Villes. 

 

En 2022, 462 familles ont ainsi participé au dispositif. 

 

 

 Élaboration du « Plan local de prévention des déchets ménagers et assimilés » 

Dans la lignée du Plan national de prévention des déchets 2004-2012, le Plan national de 
prévention des déchets 2014-2020 et la Loi n° 2015-992 du 17/08/2015 relative à la Transition 
énergétique pour la croissance verte (TECV), l’objectif de réduction de la production de déchets 
ménagers et assimilés est de 10 % en 2020 par rapport à l’année 2010 (objectif révisé à 15 % d’ici à 
2030 par la loi Anti-gaspillage pour l'économie circulaire). 

Suivant l’Article L541-41-23 du Décret n° 2015-662 du 10/06/2015 relatif aux programmes locaux de 
prévention des déchets ménagers et assimilés, le PLPDMA comporte : 

- Un état des lieux : les acteurs concernés, les types et quantités de déchets ménagers et 
assimilés produits ainsi que les acteurs qui en sont à l’origine, les mesures déjà prises, les 
évolutions prévisibles ; 

- Les objectifs de réduction en phase avec la réglementation et les trajectoires définies dans le 
PRPGD d’Île-de-France ; 
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- Les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs (plan d’action) : les acteurs 
publics et privés concernés, les moyens mis en œuvre, le calendrier prévisionnel ; 

- Les indicateurs relatifs à ces mesures ainsi que la méthode et les modalités de l'évaluation et 
du suivi du programme. 

 
 
Dans ce contexte, le territoire Paris Est Marne&Bois souhaite répondre à l’obligation réglementaire de 
l’élaboration du PLPDMA dans les conditions inscrites dans le décret du 10 juin 2015 précédemment 
cité. 

Après le lancement d’un appel d’offre au terme de l’année 2019, le marché a été attribué au 
groupement SAGE Engineering / Recovering lors de la Commission d’appel d’offre du 6 février 2020. 
Reporté en raison du Covid-19, l’élaboration du PLPDMA se poursuit pour une adoption définitive du 
programme de prévention en 2023. 
 
 
 
 

 
 
 

 Lancement de nouveaux marchés publics 

Courant de l’année 2023, le Territoire prévoit le lancement de plusieursmarchés publics parmi 
lesquels : 

- Marché de fourniture de sacs pour la collecte des déchets ménagers et assimilés et de 
matériel de compostage et lombricompostage (EPT2303) 

- Marché de fourniture, transport et livraison de 3 compacteurs pour la déchetterie 
intercommunale du Port de Bonneuil 

- Marché de prestation d’accompagnement et d’animation sur la prévention des déchets 
- Marché de fourniture d'un système de télérelève pour le contrôle de remplissage des points 

d'apport volontaire pour les déchets ménagers et mise à disposition d'un logiciel métier 
permettant le suivi des indicateurs pour l'optimisation des tournées et la maintenance. 

 
 

 Poursuite de l’extension de la collecte des biodéchets 

Après les conclusions de l’étude préalable au déploiement du tri à la source des biodéchets, 
présentées en novembre 2022, le programme d’installation des abri-bacs à contrôle d’accès 
s’échelonnera à compter de 2023 selon 3 phases avec, par ordre de priorité : 

. une installation des PAV aux abords des marchés forains 

. une seconde phase d’installation à proximité des établissements scolaires 

. enfin, la mise en place de points d’apport volontaire au pied des grands ensembles (2023-2024) 

 
Ce plan de déploiement doit s’accompagner de plusieurs campagnes de communication afin de 
rappeler les actions du Territoire en matière d’accompagnement à la pratique du compostage de 
proximité. 
  

Programme d’actions prévues en 2023 
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Des réflexions seront par ailleurs engagées avec le Département du Val-de-Marne et la Région Île-de-
France pour aborder la question de la collecte des déchets alimentaires des collèges et des lycées. Ce 
travail de concertation devrait converger vers un intérêt commun dans l’optique de réduire les 
nuisances liées à la collecte tout en optimisant les circuits préexistants sur le Territoire Paris Est 
Marne&Bois. 
 
 

 Poursuite de l’implantation et du remplacement de bornes enterrées 

Le Territoire continue le déploiement des colonnes enterrées dans les villes adhérentes. Aussi, 

de nouveaux conteneurs enterrés ont été déployés à Champigny-sur-Marne (place Vercingétorix et 

rue de l’Église), à Nogent-sur-Marne (Port de Nogent) et au Perreux-sur-Marne (ZAC du Canal). 

L’optimisation de la collecte par un dispositif de contrôle de remplissage par sonde des bornes 

aériennes et enterrées sera à l’étude en 2023. 

 
 

 Élaboration du règlement de collecte intercommunal 

L’application du règlement de collecte est prise par arrêté du Maire pour chacune des 13 
communes. L’élaboration d’un règlement à l’échelle intercommunale s’avère nécessaire et en 
cohérence avec la compétence collecte des déchets ménagers et assimilés du Territoire. 
 
 

 Poursuite du défi « Familles zéro déchet » 

Plusieurs autres communes du Territoire ont manifesté leur intérêt de lancer un défi "Familles 
zéro déchet" en 2023, témoignant de cet axe fort de sensibilisation auprès des habitants sur la 
réduction des déchets. 
 
 

 Poursuite de l’harmonisation des codes couleurs du parc de conteneurs à déchets 

Suite au programme du Grenelle de l’environnement, puis mentionnée dans la loi énergétique 
de 2015, l’harmonisation des couleurs des bacs à déchets ménagers s’avère essentielle. La feuille de 
route gouvernementale sur l’économie circulaire (FREC) ayant fixé la date butoir pour y parvenir à 
2022, notre intercommunalité s’est accordée sur cette question dès 2018. 
 
En effet, après une première opération de changement de bacs, lancée en novembre 2018 dans les 
communes de Charenton-le-Pont et Saint-Maurice, c’est en mars 2019 que le Territoire a renouvelé 
cette même opération avec, cette fois-ci, la commune de Maisons-Alfort. Paris Est Marne&Bois 
s’appuie sur le marché de fournitures de bacs, conclu avec la société SULO courant 2021. 

La communication, quant à elle, a été entreprise suffisamment en amont avec les communes 
concernées via les supports classiques et habituels (articles dans les journaux municipaux, site internet 
du site du Territoire, animations, etc.). 
 
Concernant les autres communes, qui, à ce jour, ne dispose pas d’un parc de bacs à jour, les éventuelles 
modifications de couleurs se feront lors de changements des contenants pour ne pas engendrer des 
coûts supplémentaires. Ainsi, à terme, le but à atteindre est que chaque habitant du Territoire soit 
doté des mêmes contenants avec les mêmes consignes de tri.  
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Pour parvenir à cette harmonisation, le Territoire s’est donc référé 
aux recommandations de l’ADEME : 

 Jaune pour les papiers et tous les emballages hors verre ; 

 Vert pour le verre, 

 Gris pour les ordures ménagères résiduelles (non triées) ; 

 Marron pour les biodéchets (végétaux et déchets alimentaires). 

N.B. : La couleur des cuves est le gris. 
 
 
 
En 2022, la poursuite de l’harmonisation a permis de doter en nouvel équipement, les villes suivantes : 
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